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Préface 
 

 
Le Projet régional ‘Développement durable de la pêche artisanale méditerranéenne au Maroc et en 
Tunisie’ (ArtFiMed) est exécuté par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) et financé par l’Agencia Española de Cooperacion para el Desarollo (AECID). 
 
ArtFiMed contribue à réduire la pauvreté des communautés ciblées en améliorant leurs modes de 
vie dans le respect des écosystèmes qu’elles exploitent, contribuant ainsi à mieux intégrer ces 
communautés dans la dynamique qui les concerne directement, notamment dans le domaine de la 
gestion des pêches et du développement des régions côtières. Les résultats prévus concernent trois 
niveaux différents: i) celui des trois communautés artisanales où le projet est exécuté; ii) le niveau 
national (Maroc et Tunisie) et plus spécialement les enseignements tirés et la promotion des 
industries de la pêche au niveau national; et iii) le niveau de la CGPM, en multipliant les 
informations sur les industries artisanales de la pêche et en promouvant sur une échelle régionale les 
leçons et les méthodologies apprises. 
 
Les sites choisis pour exécuter le projet sont les suivants: un site au Maroc, Dikky dans la province 
de Tanger, aux alentours du détroit de Gibraltar où plus de 300 pêcheurs emploient des lignes à 
main et des hameçons pour capturer du thon rouge et d’autres espèces; et deux sites en Tunisie, 
Ghannouch et El Akarit. À Ghannouch, plus de 500 pêcheurs utilisent plusieurs sortes de filets 
maillants, et à El Akarit dans la province de Gabès, plus de 500 femmes en provenance de différents 
villages autour de la zone de pêche, pratiquent pendant les périodes intertidales, la pêche à pied des 
palourdes. 
 
 

ArtFiMed Project HQ 
FAO-FIRF 

Sous-délégation du gouvernement de Málaga 
Paseo de Sancha 64, Bureaux 305-307  

29071 Málaga 
Espagne 

 
Tel: (+34) 952 989299 
Fax: (+34) 952 989252 

 
E-mail: artfimed@fao.org 

URL: http://www.faoartfimed.org 
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ABSTRACT 
 
The ArtFiMed project (Development of Artisanal Fisheries in Mediterranean 
Morocco and Tunisia), funded by the Spanish Agency of International Cooperation 
(AECI) fits both (i) the priorities of countries in the fight against poverty, 
improvement of socioeconomic conditions of coastal and rehabilitation of artisanal 
fisheries, (ii) to regional concerns regarding the exchange of experiences, improved 
management of shared stocks and species of common interest, (iii) the 
recommendations and targets set under the Millennium targets and the Committee 
on Fisheries of FAO. 
 
To improve the visibility of the project, developing synergies, build partnerships 
with similar initiatives (national and international) underway in the region and 
promote the visibility of artisanal fisheries in the Tunisian context subregional and 
regional f isheries, the project ArtFiMed organized a meeting on artisanal fisheries in 
the Gulf of Gabes. 
 
This meeting was open to all stakeholders from Gabes and Tunisia to further 
reflections on co-responsibility and co-management of fisheries resources through 
international cooperation projects of regional FAO. 
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1. Introduction 
 
Le 28 octobre 2009, s’est tenue dans la salle de réunion du Commissariat régional de 
développement agricole (CRDA) de Gabès, Tunisie, la première rencontre sur la pêche artisanale 
dans le golfe de Gabès. Organisée par le projet ArtFiMed de la FAO, le Ministère de l’agriculture et 
des ressources hydrauliques, la Direction générale des Pêches et de l’Aquaculture, avec l’appui du 
Commissariat régional au développement agricole de Gabès, une trentaine de participants se sont 
réunis pour développer des synergies et établir des collaborations avec les initiatives en cours 
concernant la pêche artisanale dans la région et favoriser la visualisation de la pêche artisanale 
tunisienne dans le contexte sous-régional et régional de la pêche. 
 

2. Ouverture de la réunion 
 
M. Ftirich Kilani, Directeur de planification au CRDA de Gabès, a souhaité la bienvenue à 
l’ensemble des participants au nom du Directeur général du CRDA M. Amri. Après avoir présenté 
les excuses du Directeur, il a remercié les experts des projets CopeMed II (Conseil, soutien 
technique et établissement de réseaux de coopération pour faciliter la coordination et soutenir la 
gestion des pêcheries en Méditerranée occidentale et centrale) et ArtFiMed (Développement de la 
pêche artisanale Méditerranéenne au Maroc et en Tunisie) de l’Organisation des Nations Unies pour 
la agriculture et la alimentation (FAO), la représentante de la Direction générale de la pêche et de 
l’aquaculture (DGPA), le représentant de l’Agence japonaise de coopération (JICA) et tous les 
participants qui sont venus de Tunis, ainsi que les représentants de la profession, Mme la Présidente 
de l’Union régional de la femme tunisienne de Ghannouch, le Présidente du groupement de la pêche 
à la palourde de El Akarit, les représentants de la presse et tous les autres participants.  
 
M. Kilani a ensuite donné la parole à M. Juan A.Camiñas, coordinateur des projets CopeMed II et 
ArtFiMed de la FAO, qui a adressé à tous les participants les remerciements de la FAO et 
particulièrement à la DGPA et au CRDA pour leur appui apporté au projet et à l’organisation de la 
présente réunion. Il a ensuite remercié à l’Agence espagnole de coopération internationale pour le 
développent (AECID) pour l’appui financier apporté au projet ArtFiMed mis en œuvre au Maroc et 
en Tunisie et a rappelé que le projet ArtFiMed  avait été signé par le Gouvernement de la 
République tunisienne et le représentant de la FAO à Tunis en décembre 2007, et que le projet avait 
pu démarrer concrètement en décembre 2008, avec le recrutement des experts nationaux de Tunisie 
et du Maroc. 
 
M. Camiñas a rappelé que les pêches artisanales sont présentes dans toute la Méditerranée bien que 
leur importance en termes de capture et de valeur varie d'un pays à l'autre (Cf Annexe 1). Elles sont 
sources d’alimentation, d’emplois et de revenus pour les populations côtières et notamment les 
communautés de pêche; néanmoins, les revenus et conditions de pratique de l'activité restent 
souvent précaires et en détérioration. 
 
Finalement il a passé en révision les trois objectifs de la présente réunion (Cf Annexe 2) et a 
souligné que l’esprit qui a encouragé son équipe à organiser le rencontre de la pêche artisanale à 
Gabès a été la nécessité de renforcer la coopération et la coordination à partir d’échange 
d’expériences entre les divers projets et acteurs de la pêche artisanale pour augmenter sa visibilité et 
sa mise en valeur au niveau régional et national.  
 
Mme Rakia Belkahia, coordinatrice des projets pêche artisanale de la DGPA, a pris la parole au 
nom du Directeur général de la DGPA du Ministère de l’agriculture et des ressources hydrauliques.  
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Elle a souhaitée la bienvenue aux participants et à transmis les salutations du directeur général qui 
ne pouvait être présent à la réunion mais qui a manifesté son très grand intérêt et son appui total à 
cette rencontre. 
 
Mme Belkahia à signalée que l’appui de la DGPA au déroulement de cette manifestation traduisait 
l’intérêt de la DGPA vis à vis du secteur de la pêche, secteur qui souffre d’une augmentation 
globale de l’effort de pêche et d’une situation de surexploitation de la plupart des stocks exploités. 
Dans ce contexte difficile, elle a tenue à souligner la nécessité de renforcer la coopération et la 
concertation ainsi que les actions de partenariat visant à instaurer une pêche responsable et la 
conservation des ressources halieutiques tunisiennes, et à exprimée le désir d’améliorer la 
collaboration entre les pays de la Méditerranée afin de réduire la surexploitation des ressources dans 
le golfe de Gabès. 
 
Enfin, la sélection par son département des sites de Ghannouch et El Akarit pour les actions du 
projet ArtFiMed est née d’un besoin de réduire l’effort de pêche, favoriser le repos biologique et la 
mise en place de récifs artificiels dans les zones sensibles, indiquant de plus les principales 
faiblesses de la pêche artisanale dans le golfe de Gabès. 
 
Finalement, elle a exprimé le souhait que cette rencontre de Gabès sois suivie d’autres rencontres 
sur la pêche artisanale à un niveau national et sous régional afin d’assurer une meilleure visibilité de 
la pêche côtière et de créer une plateforme permanente d’échanges entre les pays riverains de 
Méditerranée (Cf Annexe 3). 
 

3. Election du Présidente et des rapporteurs de la réunion 
 
M. Ftirich Kilani, Directeur de la planification du CNRD de Gabès a été élu pour présider la 
réunion. M. Bernardon et M. Camiñas (FAO) ont été élus rapporteurs. 
 
Le Présidente à passé en revue l’ordre du jour provisoire de la réunion qui a été approuvé par les 
participants sans modifications (Cf Annexe 4). 
 

4. Présentation du projet ArtFiMed 
 
M. Camiñas, coordinateur du CopeMed II et ArtFiMed a rappelé l’origine de la création du projet 
ArtFiMed. En effet, lors de sa 27ème session, tenue à Rome du 5 au 9 mars 2007, le Comité des 
pêches de la FAO (COFI) a convenu d’accorder une attention accrue à la pêche artisanale et 
d’allouer davantage de ressources en appui à ce secteur. Il a été noté l’importance d’associer 
« pêche responsable » et « développement social » afin de renforcer le rôle des pêches artisanales 
dans le domaine du développement rural, d’améliorer les moyens d’existence durables des 
communautés de pêche, de lutter contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire.  
 
Il a été noté que au cours de l’exécution de la première phase du projet CopeMed (1996-2005), une 
attention majeure a été portée à la situation des pêches artisanales dans la partie occidentale et 
centrale de la Méditerranée, permettant de mieux cerner ces pêcheries dans le contexte régional. 
L’inventaire des communautés de pêches artisanales entrepris par le projet a permis de souligner 
une fois de plus que la réorganisation du secteur de la pêche artisanale en Méditerranée était une des 
questions récurrentes posées au cours des nombreuses discussions sur son avenir. Il a également mis  
en avant le fait que les pêches artisanales et ses interactions avec les autres pêches devaient faire 
l’objet d’une attention accrue.  
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En outre, à la dernière réunion du Comité de coordination du projet CopeMed qui a eu lieu en 
Tunisie (mai 2005), les représentants de tous les pays participants (Algérie, Maroc, Lybie, Italie, 
France, Malta, Espagne et Tunisie) ont formulé une motion spécifique demandant la poursuite du 
projet avec un accent particulier mis sur le développement d’actions en appui direct aux pêches 
artisanales. Au cours de cette réunion, les  représentants espagnols ont déclaré que l’AECID était 
prête à soutenir des initiatives ciblées dans ce secteur spécifique en Tunisie et au Maroc afin 
d’améliorer la situation socioéconomique et les moyens d’existence des populations côtières.  
 
Par la suite, M. Bernardon, expert du projet CopeMed II et ArtFiMed a effectué une présentation du 
projet ArtFiMed. Après avoir présenté les objectifs et résultats attendus du projet à un niveau local, 
national et sous régional, il a expliqué le déroulement du projet. La première phase de diagnostique 
participatif, qui est terminée, a permis d’obtenir de nombreux résultats et d’identifier conjointement 
avec les bénéficiaires du projet les besoins et les activités d’appui. Le projet initie maintenant la 
phase de mise en œuvre des activités identifiées.  
 
Actions prioritaires du projet ArtFiMed 
 

·  Promotion de structures et de processus d’organisations de pêcheurs artisans (avec en 
perspective, l’évolution vers la cogestion des pêcheries artisanales). 

·  La diminution des pratiques illégales et de l’utilisation de techniques de pêches destructives, 
et la promotion de pêches durables. 

·  L’amélioration des conditions de manipulation et de traitement du poisson (après capture) et 
des conditions de vente. 

·  La réduction des coûts de production (en lien avec la promotion de l’organisation des 
pêcheurs). 

·  Le développement ou le renforcement d’activités de diversif ication (plus spécifiquement 
dans le cas de la pêche à la palourde par les femmes tunisiennes). 

 
Sites retenus du projet ArtFiMed 
 

·  Au Maroc: Dikky (pêche artisanale embarquée). 
·  En Tunisie: Ghannouch (pêche artisanale embarquée) et El Akarit (femmes pêcheurs de 

palourde à pied), séparé d’une dizaine de kilomètres de l’autre site. 
 

Ce projet est un projet régional et il est nécessaire de garder à l’esprit la diffusion et la réplication 
des activités et méthodologies qui seront mises en œuvre dans le cadre du projet. De même, les 
échanges et collaboration entre les deux pays devront être renforcés. 
 
Phases de développement d’ArtFiMed 
 

·  Phase A: Phase de diagnostic et de planification (6 mois). 
·  Phase B: Phase de mise en œuvre et de suivi (2 ans). 
·  Phase C: Phase d’acquis, analyse des besoins de consolidation post-projet et diffusion des 

résultats finaux (6 mois). 
 
Autres projets régionaux de la FAO 
 

·  CopeMed II; 
·  AdriaMed; 
·  MedSudMed; 
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·  MedFisis; 
·  EastMed. 

 
M. Elaiba Hamadi, expert national du projet ArtFiMed en Tunisie, a quand à lui présenté les 
principaux résultats des études diagnostiques réalisées dans les sites de El Akarit et de Ghannouch. 
 
Il a passé en revue les informations contenues dans les rapports diagnostics qui ont été distribués à 
l’ensemble des participants, en terminant sa présentation sur les activités identifiées qui seront 
mises en œuvre dans le cadre du projet. 
 

5. Présentation du projet de coopération technique tuniso-japonais JICA DGPA 
« Gestion durable des ressources de pêche côtière en Tunisie » 

 
M.  Hitonori Nanao, JICA/ DGPAq/ OAFIC, a effectué une présentation générale du projet de 
gestion durable des ressources de pêche côtière en Tunisie. 
 
Ce projet a été initié suite à la constations d’une baisse sensible des ressources du golfe de Gabès. 
Le projet a démarré en avril 2005 et durera 5 ans. Il a pour principal objectif la mise en place de 
modèles de gestion durable des ressources de la pêche côtière. Des experts japonais avec leurs  
homologues tunisiens ont participé à la réalisation des activités du projet dans les quatre sites 
choisies du golfe de Gabés: Kerkennah, Mahres, Zarat et Ajim. 
 
Les principales activités du projet sont: 

·  La réhabilitation et préservation des herbiers marins. 
·  La restauration des ressources halieutiques. 
·  La création de sources de revenu de remplacement aux pêcheurs côtiers. 
·  La promotion des échanges techniques relatifs à la gestion des ressources côtières, avec des 

pays voisins. 
 
M. Haddad Naoufel, Sous-Directeur de la préservation des ressources halieutiques DGPAq,             
a présenté les expériences de poses de récifs artificiels dans le golfe de Gabès. 
La première expérience d’immersion des récifs artificiels pour préserver les  ressources halieutiques  
a été réalisée en 1994 au large de l’ île de Djerba. D’autres projets ont été réalisés dans le golfe de 
Gabès à partir de 2003: 
 

·  Projet d’immersion de récifs artificiels anti-chalutage au large des îles de Kerkennah, réalisé 
par le Conseil régional du Gouvernorat de Sfax en collaboration avec les pêcheurs. 

·  Projet d’immersion de neuf navires hors service au large de Skhira et Mahres réalisé par le 
Ministère de l’agriculture et des ressources hydrauliques et le Ministère de l’environnement 
et de développement durable. 

·  Immersion de 3000 récifs artificiels dans le cadre du projet de coopération technique tuniso-
japonais « Gestion durable des ressources de la pêche côtière en Tunisie ». 

·  Projet de protection des côtes du golfe de Gabès contre la pêche illicite, dont le programme 
dure 10 ans à partir de 2009. Ce projet envisage la protection et la réhabilitation des zones 
de pêche sensible et dégradées par la pêche illicite. 

 
Par la suite, une vidéo montrant des images sous marines sur les effets des récifs artificiels à été 
projetée à l’ensemble des participants. 
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M. Dhrif Naceur a présenté les résultats des expériences de l’INSTM concernant les projets de 
grossissement de la palourde en Tunisie. Ces expérimentations sont réalisées soit avec des 
palourdes provenant d’élevage (écloserie de Monastir) ou du milieu naturel. Les résultats montrent 
les possibilités d’élever et de faire croître des palourdes en milieu naturel, avec cependant des taux 
de mortalité relativement élevés, surtout en période estivale. 
 
Concernant le projet de grossissement des palourdes à Akarit dans le cadre du projet tuniso-
japonais, le représentant de l’INSTM en charge de cette activité a informé le démarrage du projet à 
partir du mois de novembre. A cet effet, des palourdes d’écloserie et des palourdes récoltées par les  
femmes collectrices, mais de taille inférieure à la taille commercialisable (inférieur à 3,5 cm), seront 
mises au grossissement dans des zones déjà identifiées au niveau du s ite de El Akarit. Des gardiens 
se relayeront jour et nuit pour surveiller la zone à partir d’un petit logement construit sur place. Ces 
expérimentations devraient permettre de fournir des informations sur la croissance de palourdes 
issues de l’aquaculture et issues du milieu naturel dans la zone de El Akarit et les possibilités 
futures en matière d’ensemencement. 
 

6. Présentation du projet TCP/FAO « Renforcement du rôle de la femme dans 
la filière pêche à pied de la palourde » 

 
Mme Rakia Belkahia, a présentée le projet TCP/TUN/3203: « Renforcement du rôle de la femme 
dans la filière pêche à pied de la palourde en Tunisie ». Ce projet a pour objectif d’appuyer  au  
Gouvernement tunisien en vue de l’amélioration des conditions de vie et de travail des femmes 
pêcheurs à pied de palourde pour une production rationnelle et une utilisation responsable de la 
ressource palourde.  
 
Les résultats attendus sont les suivants: 
 

·  Le renforcement du dispositif d’intervention en matière de vulgarisation et de formation une 
approche participative, échanges et collaboration intervenants dans la filière. 

 
·  La mise en valeur du savoir faire acquis sur le tas par ces femmes en vue de les mener vers 

une  organisation en groupements de productrices participant activement aux processus de 
prise de décision et de négociation des prix. 

 
·  L’amélioration des techniques de collecte et des conditions de débarquement visant une 

meilleure préservation de la ressource, ainsi que des aspects techniques de la vénériculture 
ou d’autres activités annexes (notamment à travers des micro projets productifs 
économiquement fiables).  

 
Ce projet est actuellement dans sa phase initiale (entre un et trois mois). 
 

7. Présentation des activités de la section locale de Ghannouch de l’Union 
national de la femme tunisienne (UNFT) 

 
Mme la Présidente de l’Union national de la femme tunisienne (UNFT) de la délégation régionale, 
section de Ghannouch, a effectuée également une présentation pour exposer les activités réalisées 
dans son centre et a remerciée vivement les organisateurs de la réunion de l’avoir conviée pour 
exposer les activités de la section locale de Ghannouch. 
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L’UNFT est une organisation non gouvernementale. A ses débuts, l’UNFT a consacré son action 
aux campagnes de sensibilisation qu’elle menait à l’intention des femmes à travers tout le pays pour 
les amener à prendre conscience de leurs droits et de leur rôle dans le développement économique et 
social.  
 
Les objectifs de l’UNFT sont:  
 

·  Œuvrer pour l’amélioration du statut de la femme et l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à leur égard. 

·  Veiller à la promotion de la femme dans tous les domaines: économique, social, culturel, 
scientifique. 

·  Agir en faveur d’une implication accrue de la femme dans les centres de pouvoir et les 
espaces de décision. 

·  Elaborer des programmes visant à renforcer l’implication de la femme dans le 
développement. 

·  Consolider l’éducation des femmes en luttant d’une part contre l’analphabétisme, en 
combattant d’autre part, les causes de déperdition scolaire. 

·  Former les jeunes filles en rupture de scolarité dans les centres de formation professionnelle 
de l’UNFT. 

·  Faciliter l’accès des femmes aux nouvelles technologies de l’information et de la 
communication. 

·  Militer pour l’éradication de la pauvreté, la création de sources de revenus pour les femmes 
et apporte son soutien aux familles en situation de précarité. 

·  Agir dans l’ intérêt de la paix dans le monde. 
 
Dans la section locale de Ghannouch, les activités concernent principalement la formation de jeunes 
femmes dans les domaines de: 
 

·  l’alphabétisation; 
·  la couture; 
·  la broderie; 
·  la planification familiale; 
·  la fabrication de filets de pêche. 

 

8. Conclusion et recommandations 
 
8.1 Conclusion 
 
Le représentant de l’Organisation des pêcheurs (UTAP) à signalé un problème d’apparition au 
large, de grandes quantités d’algues vertes pendant la période estivale. Ces algues colmatent les 
filets et empêche la pratique de la pêche pendant de longues périodes. 
 
Il a été demandé la possibilité d’étudier ce phénomène afin de comprendre les raisons de son 
apparition et d’étudier les  éventuelles possibilités de valorisation ou d’utilisation de ces algues 
(comme engrais pour les parcelles agricoles, par exemple). 
 
Compte tenu du fait que la prolifération de ces algues vertes entraîne un arrêt de l’activité de pêche 
et un manque à gagner important pour la profession, les pêcheurs ont renouvelé leur demande au 
projet ArtFiMed de pouvoir bénéficier d’appuis concernant le développement d’activités 
génératrices de revenus alternatives à la pêche. 
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Le représentant de la DGPA en charge du  projet de lutte contre la pêche illicite, a informé que le 
site de Ghannouch avait été identifié comme une zone de possible installation de récifs artificiels en 
2010. A cet effet, il a annoncé la tenue de réunions avec les pêcheurs de Ghannouch pour identifier 
les modalités de mise en œuvre. Ces réunions devraient se tenir au début de l’année 2010. 
Cependant, il a été signalé également que les pêcheurs doivent auparavant être organisés dans le 
cadre d’une structure professionnelle adaptée et fonctionnelle. 
 
Dans ce cadre, le projet ArtFiMed a rappelé que cette activité d’appui à l’organisation des pêcheurs  
de Ghannouch avait déjà été identifiée et validée avec les pêcheurs dans le cadre des concertations 
de la première du projet et que le responsable national du projet ArtFiMed devait démarrer 
prochainement le processus d’appui à l’organisation des pêcheurs de Ghannouch. 
 
Le projet ArtFiMed a manifesté son entière disponibilité à se rapprocher de la DGPA et 
particulièrement du responsable du projet concerné, afin  de bénéficier des expériences précédentes 
d’installation de récifs et d’échanger toutes les informations nécessaires à ce processus.  
 
Cette rencontre sur la pêche artisanale dans le golfe de Gabès à été très fructueuse. Elle à permis de 
rappeler l’importance du secteur de la pêche artisanale notamment en terme d’alimentation, 
d’emplois et de revenus pour les populations côtières et particulièrement pour les communautés de 
pèche dans le golfe de Gabès et à soulignée l’ importance du soutient qui devait être apporté aux 
communautés de pêche, notamment en matière d’appui à l’organisation. 
 
A de multiples reprises, l’ensemble des participants ont pris conscience de la nécessité d’initier de 
multiples collaborations entre les projets et les institutions présentes, en vue de renforcer la 
coordination entre les différents acteurs de développer des synergies et d’améliorer ainsi l’efficacité 
des activités qui seront mises en œuvre. 
 
8.2   Recommandations 
  
Au cours des discussions, les participants ont formulés et adoptés diverses recommandations. 
 

·  Recommandations concernant les projets dans les sites de Ghannouch et El Akarit 
 

-  Renforcer la coordination entre les différents projets et institutions intervenants dans le 
secteur de la pêche artisanale, et notamment les programmes  DGPA, « Lutte contre la 
pêche illicite », projet tuniso-japonais, projet TCP FAO et projet ArtFiMed. 

 
-  Renforcer les organisations professionnelles de pêche artisanale à Ghannouch et El 

Akarit et appuyer la création de structures organisationnelles de la profession la où elles  
n’existent. 

 
-  Développer un programme pour la création et le développement d’activités alternatives à 

la pêche de la palourde pour les femmes collectrices de palourdes du golfe de Gabès et  
un programme de formations professionnelles adaptées pour les femmes des pêcheurs de 
Ghannouch et des sites de pêche artisanale du golfe de Gabès. 

 
·  Recommandations concernant l’amélioration des connaissance et l’appui au secteur de 

la pêche artisanale en Tunisie 
 

-  Appuyer la participation de la femme dans les activités de la pêche artisanale et renforcer 
sa participation dans le secteur de la pêche, les activités connexes, la famille des 
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pêcheurs et dans les organisations professionnelles. 
 

-  Renforcer les actions de formation générale des pêcheurs artisans et de leur famille et  
élaborer un programme de formation adapté. 

 
-  Créer un programme national de recherche appliquée sur la pêche artisanale dans le 

golfe de Gabès, qui doit permettre d’étudier les aspects biologiques, l’état des 
ressources, l’activité de pêche, le milieu et la pollution qui l’affectent, et enfin tous les 
aspects socio économiques des activités humaines liées directement ou indirectement au 
secteur de la pêche artisanal. 

 
-  Elaborer un catalogue des zones sensibles à protéger dans le golfe de Gabès en vue de 

création d’aires marines protégées exclusives pour la pêche artisanale. 
 

-  Renforcer la vulgarisation et la diffusion de la réglementation de la pêche et des résultats 
de la recherche auprès des pêcheurs et de l’administration et des acteurs économiques 
concernés. 

 
-  Renforcer la participation des acteurs de la pêche artisanale dans les processus 

d’élaboration et de mise en œuvre de la réglementation concernant la gestion des 
ressources halieutiques et l’aménagement de la zone côtière et renforcer la représentation 
des organisations de la pêche artisanale dans les activités d’aménagement de la pêche 
dans les organisations nationales et internationales de gestion de la pêche. 

 
-  Renforcer la surveillance et le contrôle de la pêche illicite et illégale (IUU) dans le golfe 

de Gabès et particulièrement celle qui opère dans les zones de la pêche artisanale.  
 

·  Recommandations visant la coordination et la visualisation de la pêche artisanale  
 

-  Créer une cellule transversale et inter sectorielle nationale d’appui à la pêche artisanale 
pour le suivi et la coordination des initiatives locales, nationales et internationales 
d’appui au secteur de la pêche artisanale.  

 
-  Recommander que la DGPA coordonne la création et assure le suivi de la cellule 

transversale nationale d’appui à la pêche artisanale afin d’assurer sa durabilité et sa 
convocation au moins une fois par an. 

 
-  Organiser une rencontre nationale sur la pêche artisanale en Tunisie en 2010. 

 

9. Clôture de la réunion par le représentant du Ministère de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques 

 
A 14 h, après épuisement de l’ensemble des sujets de l’ordre du jour, le Présidente à clôturé la 
réunion en remerciant tous les participants pour leur présence et leur contribution à la réussite de 
cette réunion. 
 
Tous les participants ont été invité à déjeuner ensemble pour continuer les discussions permettre 
aux participants de se connaître un peu mieux. 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXES 
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Annexe 1: Allocution de bienvenue J. A. Camiñas (coordinateur CopeMed II et 
ArtFiMed, FAO) 
 
 
Madamme la représentant de la Direction générale de la pêche et de l’aquaculture (DGPA); 
Monsieur le représentant du Commissariat régional de développement agricole de Gabès (CRDA); 
Monsieur le représentant du Gouvernorat de Gabès; Messieurs les représentants des agences 
nationales et internationales, les représentants des organisations professionnels; les représentants 
des communautés de pêche de Ghannouch et El Akarit; Messieurs les membres des projets 
CopeMed II et ArtFiMed de la FAO, la presse, mesdames, messieurs: 
 
Je voudrais commencer par remercier le Directeur général de la pêche et l’aquaculture, Dr. Hechemi 
Missaoui pour son soutien à l’organisation de cette première rencontre sur la pêche dans le golfe de 
Gabès, et le Directeur du CRDA M. Mabrouk Amri pour accueillir le siège d’ArtFiMed en Tunisie, 
et pour l’appui technique et personnel et pour la gentillesse en aidant le projet dans les 
aménagements locaux et nationaux nécessaires.   
 
Je voudrais exprimer mes remerciements à l’Agence espagnole de coopération pour le développent 
(AECID), pour l’appui financier d’ArtFiMed au Maroc et en Tunisie et parce que nous avons 
l’espoir que ce projet pilote sur la pêche artisanale pourrait être dans un futur proche, un important 
projet régional incorporant autant de pays que possible et donner à la pêche artisanale l’appui et la 
visibilité tant au niveau national que régional, comme il a été recommandé dans la dernière réunion 
du Comité des pêches COFI.  
 
Monsieur le représentant du donateur d’ArtFiMed à Tunis, l’Agence espagnole de coopération 
internationale pour le développent m’a demandé de vous transmettre ses excuses de ne pas pouvoir 
assister à cette réunion, en raison d’autres obligations. Cependant il a souligné l’intérêt que portait 
l’AECID à cette rencontre et souhaiterait être tenu informé des résultats et conclusion de cette 
journée. 
 
Monsieur le représentant de la FAO à Tunis nous a informe que en raison des certaines 
engagements antérieures son bureau ne poudra pas participer a la réunion de Gabès. 
 
L’Accord pour le projet ArtFiMed (Développement de la pêche artisanale méditerranéenne au 
Maroc et en Tunisie) a été signé par le Gouvernement de la République tunisienne représenté par le 
Chargé de la Direction générale des organisations et des Conférences internationales et par le 
représentant de l’Organisation des Nations Unies pour la agriculture et l’alimentation à Tunis en 
décembre 2007,  et le projet a pu démarrer concrètement en décembre 2008, avec le recrutement des 
experts nationaux de Tunisie et du Maroc. 
 
Les pêches artisanales sont présentes dans toute la Méditerranée bien que leur importance en termes 
de capture et de valeur varie d'un pays à l'autre. Elles sont sources d’alimentation, d’emplois et de 
revenus pour les populations côtières et notamment les communautés de pèche dans les pays 
méditerranéens, néanmoins les revenus et conditions de pratique de l'activité restent souvent 
précaires, voire en détérioration. Pour favoriser une gestion responsable et efficace des ressources, il 
y a lieu de mener une évaluation appropriée de ce secteur et des ressources exploitées, qui inclue ses 
composantes humaines, sociales et économiques. Il est de plus en plus admis que la pêche artisanale 
doit être considérée comme un secteur complexe en soi avec ses propres spécificités requérant une 
approche holistique et non plus comme faisant simplement partie du secteur de la pêche, traitant 
seulement les aspects liés à la pêche. Cela exige en outre le développement de nouvelles stratégies 
de gestion des zones côtières et de leurs ressources. Lors de la conférence de Bangkok sur les  
pêches artisanales en 2008, il a été constaté que la pêche artisanale est exclue des processus de 
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développement notamment en raison de la précarité des structures organisationnelles et du très 
faible niveau de représentation et de participation aux processus de décision. 
 
Actuellement,  le soutient au secteur des pêches artisanales en Méditerranée, notamment dans les 
zones côtières fragiles et menacées, est une voie obligatoire pour durabiliser et renforcer les moyens 
d’existence des communautés côtières. L’aménagement intégré de toutes les activités côtières est la 
seule option disponible, bien que diff icile à atteindre vu les problèmes à résoudre du point de vue 
politique, social, financier, juridique et scientifique. Le projet ArtFiMed offre, par cette initiative, 
une occasion de passer à une action concrète dans des zones spécifiques bien délimitées en Tunisie 
et au Maroc, où il est possible de travailler d'une manière transectorielle et coordonnée avec 
d’autres projets développés dans la zone par diverses agences nationales et internationales avec des 
objectifs complémentaires et qui pourront servir d'exemples pour l'extension des initiatives à 
l'échelle nationale et régionale. 
 
Le projet ArtFiMed s’intègre à la fois: ( i) aux priorités des pays en matière de lutte contre la 
pauvreté, d’amélioration des conditions socio-économiques des populations côtières et de 
réhabilitation des pêches artisanales, (ii) aux préoccupations régionales en matière d’échange 
d’expériences, d’amélioration de la gestion des stocks partagés et des espèces d’intérêt commun, 
(iii) aux recommandations et objectifs internationaux énoncés dans le cadre des objectifs pour 
millénaire et du Comité des pêches de la FAO. 
 
Les principaux bénéficiaires du projet sont les pêcheurs pratiquant la pêche artisanale et leurs 
familles des sites retenus pour participer au projet: au Maroc, le site de Dikky (pêche artisanale 
embarquée) et en Tunisie, les sites de Ghannouch (pêche artisanale embarquée) et de El Akarit 
(femmes pêcheurs à pied de palourde). 
 
L’objectif du projet est d’améliorer les moyens d’existence durable des communautés de pêche 
artisanale ciblées dans le respect des écosystèmes qu’elles exploitent ainsi que de contribuer à 
améliorer l’intégration positive de ces communautés aux dynamiques qui les affectent directement, 
en particulier la gestion des pêches et le développement des zones côtières. A travers l’acquisition 
de connaissances, de leçons et la diffusion des acquis du projet, des résultats sont attendus au niveau 
national en termes d’amélioration des processus d’appui aux pêches artisanales et, au niveau de la 
Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM), en terme d’échange d’expérience, 
de visibilité et de prise en compte des pêches artisanales au bénéfice d’une durabilité sociale, 
économique et environnementale des pêches en Méditerranée. 
 
L’esprit qui nous a encouragé à organiser la réunion d’aujourd’hui à Gabès peut se résumer en 
terme de coopération et de coordination à partir d’échange d’expérience et de visibilité de la pêche 
artisanale comme l’indiquent les trois objectifs établis par la réunion:  
 

1. Communiquer sur le projet ArtFiMed et sur les premiers résultats  à Ghannouch et El Akarit 
et discuter et partager avec d’autres acteurs et projets en Tunisie, les méthodologies 
employées et les activités prévues et analyser les effets dans le reste de la pêche artisanale 
dans la province  de Gabès. 

 
2.   Augmenter les liaisons avec d’autres projets en cours à Gabès afin de développer des 

synergies et établir des collaborations avec les initiatives similaires (nationales et 
internationales) en cours dans la région. 

 
3. Favoriser la visualisation de la pêche artisanale Tunisienne dan le contexte national et 

régional de la pêche et renforcer la présence de la pêche artisanale dans la CGPM.  
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La rencontre a été ouverte aux  acteurs de la pêche à Gabès et en Tunisie pour approfondir les 
réflexions sur la co-responsabilité et la co-gestion des ressources halieutiques dans le cadre de la 
coopération internationale des projets régionaux de la FAO. S’il manque un acteur important dans 
cette réunion, je vous prie de nous excuser mais c’est une erreur exclusive des responsables 
d’ArtFiMed et moi-même en particulier. Si c’est le cas, nous ferons tout le possible pour intégrer 
toutes les activités qui avec leur développement, peuvent bénéficier la pêche artisanale et ses 
principaux acteurs, les pêcheurs et leurs familles.  
 
Nous espérons tous une réunion fructueuse et je suis certain qu’avec le soutien du Ministère et du 
CRDA et vos interventions et idées, la session produira d’importants résultats et marquera le début 
d’une collaboration efficace.  
 
Merci beaucoup. 
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Annexe 2: Objectifs de la réunion 
 
 
Introduction 
 
Le projet ArtFiMed (Développement de la pêche artisanale méditerranéenne au Maroc et en 
Tunisie), financé par l’Agence espagnole de coopération internationale pour le développement 
(AECID) s’intègre à la fois: (i) aux priorités des pays en matière de lutte contre la pauvreté, 
d’amélioration des conditions socio-économiques des populations côtières et de réhabilitation des 
pêches artisanales, (ii) aux préoccupations régionales en matière d’échange d’expériences, 
d’amélioration de la gestion des stocks partagés et des espèces d’intérêt commun, (iii) aux 
recommandations et objectifs  internationaux énoncés dans le cadre des objectifs pour Millénaire et 
du Comité des pêches de la FAO. 
 
Les principaux bénéficiaires du projet sont les pêcheurs pratiquant la pêche artisanale et leurs 
familles des sites retenus pour participer au projet:  

·  au Maroc, le site de Dikky (pêche artisanale embarquée) 
·  en Tunisie, les sites de Ghannouch (pêche artisanale embarquée) et de El Akarit (femmes 

pêcheurs à pied de palourde). 
 
Les objectifs la réunion 
 

·  Communiquer sur le projet ArtFiMed en Tunisie et sur les effets dans la province  de Gabès.  
·  Développer des synergies et établir des collaborations avec les initiatives similaires 

(nationales et internationales) en cours dans la région. 
·  Favoriser la visualisation de la pêche artisanale tunisienne dans le contexte sous régional et 

régional de la pêche. 
 
La rencontre devra être ouverte à tous les acteurs de la pêche à Gabès et en Tunisie pour 
approfondir les réflexions sur la co-responsabilité et la co-gestion des ressources halieutiques dans 
le cadre de la coopération international des projets régionaux de la FAO. 
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Annexe 3: Allocution de bienvenue R. Belkahia 
 
 
Mesdames et Messieurs,  
 
Je voudrais tout d’abord souhaiter la bienvenue à nos hôtes et plus particulièrement à M. Juan 
Antonio Camiñas; coordinateur des projets CopeMed II et ArtFiMed-FAO ainsi qu’à tous ceux qui 
sont présents parmi nous aujourd’hui.  
 
Je voudrais aussi vous transmettre les salutations de M. le Directeur général de la pêche et de 
l’aquaculture qui n’a pas pu être présent lors de cette journée d’échanges et d’information sur la 
situation de la pêche côtière dans le golfe de Gabès et qui m’a chargée de vous exprimer son grand 
intérêt et son soutien pour cette manifestation dont le thème requiert une grande importante pour 
notre secteur de part sa forte employabilité; sa vocation exportatrice et sa forte valeur ajoutée. M. 
Ait Amer Meziane; coordinateur sous-régional de la FAO pour l’Afrique du Nord m’a chargée 
également de vous remercier pour votre invitation et de vous présenter ses sincères regrets de ne 
pouvoir assister à cette journée en raison de certains engagements antérieurs et vous souhaite le 
succès à vos travaux. 
 
Cette rencontre qui s’inscrit dans le cadre des activités du projet ArtFiMed-FAO intitulé                  
« Développement durable de la pêche côtière artisanale méditerranée en Tunisie et au Maroc » 
s’intègre à la fois aux: 
- priorités des pays en matière de lutte contre la pauvreté, d’amélioration des conditions 
socioéconomiques des populations côtières et de réhabilitation des pêches artisanales; 
- préoccupations régionales en matière d’échange d’expériences, d’amélioration de la gestion des 
stocks partagés et des espèces d’intérêt commun. 
- recommandations et objectifs internationaux énoncés dans le cadre du Comité des pêches            
de la FAO. 
 
Ainsi, le projet ArtFiMed-FAO, projet qui a été développé dans la continuité du projet régional 
CopeMed I avec le financement de l’Agence espagnole de la coopération internationale et 
l’assistance technique de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) vise essentiellement: 
 

- L’amélioration des moyens d’existence durable des communautés de pêche artisanale 
ciblées, dans le respect des écosystèmes qu’elles exploitent. 

- L’intégration positive de ces communautés aux dynamiques qui les affectent directement, en 
particulier la gestion des pêches et le développement des zones côtières. 

- L’initiation d’activités de terrain adressées aux communautés de pêche adaptées aux choix 
prioritaires de développement d’intérêt national et régional. 

- L’amélioration des processus d’appui aux pêches artisanales au niveau de la Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM), en terme d’échange d’expérience, de 
visibilité et de prise en compte des pêches artisanales au bénéfice d’une durabilité sociale, 
économique et environnementale des pêches en Méditerranée. 

 
 
Mesdames et messieurs, 
 
L’organisation d’une telle manifestation traduit l’intérêt que notre pays ne cesse d’accorder au 
secteur de la pêche; secteur qui subit une augmentation constante de l’effort de pêche engendrant 
ainsi une surexploitation pour de nombreuses espèces. Ce qui nous appelle tous à renforcer 
davantage nos efforts de coopération et de concertation et à miser sur des actions de partenariat en 
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vue d’instaurer une pêche responsable et par conséquent la préservation de nos ressources et de 
notre environnement marin. 
 
La Tunisie, qui n’a pas cessé de ménager ses efforts en vue d’assurer la pérennité de ses ressources 
halieutiques, reste dans l’attente d’une plus grande collaboration des pays riverains de la 
méditerranée pour des actions communes particulièrement au niveau du golfe de Gabès, qui compte 
parmi l’une des plus importantes frayères de l’espace méditerranéen; et ce en vue de réduire l’effort 
de pêche, de favoriser le repos biologique et le renforcement des récifs artificiels dans les zones 
sensibles. 
 
Le choix des délégations de Ghannouch et Akarit comme zone d’intervention du projet en est la 
meilleure illustration. Ces deux zones étant caractéristiques des populations côtières aussi bien en 
termes de difficultés que de savoir faire.  
 
 
Mesdames et messieurs, 
 
Le secteur de la pêche en Tunisie est un secteur socio économiquement important. Cette importance 
se traduit essentiellement en termes de participation à l’autosuffisance alimentaire puisqu’il assure 
en moyenne annuellement 105 milles tonnes de production d’une valeur de 360 millions de dinars, 
contribuant ainsi à hauteur de 17 pour cent de la valeur de la production agricole. Elle se traduit 
également en termes d’équilibre de la balance commerciale avec environ 245 millions de dinars par 
an de devises provenant des produits exportés; soit le deuxième poste à l’exportation des produits 
agricoles, après l’huile d’olive et assure près de 100 milles emplois directs et indirects. 
 
Ces résultats ne sont pas le fruit du hasard mais d’une stratégie cohérente mise en œuvre pour le 
développement de ce secteur et qui repose essentiellement sur les principaux axes suivants: 
 

- le développement durable du secteur par l’adoption d’un ensemble de mesures de régulation 
de l’effort de pêche compte tenu des disponibilités des ressources naturelles; 

- le développement de l’aquaculture en vue d’améliorer l’approvisionnement du marché 
intérieur et de consolider l’effort d’exportation des produits; 

- l’encadrement de la profession afin de lui permettre de jouer pleinement son rôle et la 
formation d’une main d’œuvre qualifiée; 

- le renforcement de la recherche-développement pour la promotion de la qualité des produits 
de la pêche; 

- l’amélioration de la compétitivité du secteur à travers la mise en place d’un programme 
national de mise à niveau du secteur qui a concerné toute la filière; des infrastructures 
portuaires, jusqu’aux établissements de conditionnement des produits de la pêche, en 
passant par la flottille de la pêche et leur équipage. Ce programme qui a permis l’obtention 
en 1998 de l’accréditation par l’Union Européenne des filières des produits de la pêche et 
des mollusques bivalves vivants et l’inscription de la Tunisie sur la liste « A » des pays 
autorisés à exporter sur le marché de l’Union Européenne. 

 
La pêche côtière artisanale en Tunisie demeure un sous secteur à forte potentialité en termes de 
production, de création d’emplois et d’intégration d’une gamme diversifiée de la population 
tunisienne (des femmes, des hommes, jeunes ou moins jeunes) au marché du travail. Elle imprègne 
encore un large tissu social de collectivités entières de pêcheurs qui vivent essentiellement de 
l’exercice de pêche et de ses annexes (réparation des filets, fabrication d’engin de pêche...).  
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Durant les dix dernières années, sa production moyenne autour de 26 100 tonnes pour une valeur 
moyenne de 125 NID, correspondant respectivement à 28 et 40 pour cent de la production nationale 
(en quantité et en valeur). 
 
Le Recensement général de la pêche de 2003-2004 a inventorié 10 073 barques côtières, 36 075 
pêcheurs pratiquent la pêche côtière et près de 5 195 pêcheurs dans les pêches lagunaires 
continentales et à pied. Si l’on considère que la pêche artisanale est concernée tant par l’exercice de 
la pêche côtière que lagunaire, continentale et à pied, on peut conclure qu’elle absorbe, à elle seule, 
prés de 80 pour cent de la population globale de pêcheurs. Les ports et points d’attache susceptibles 
d’abriter une activité de pêche artisanale sont en nombre de 58 (10 ports hauturiers, 22 ports côtiers, 
11 sites abris et 15 sites d’attachement). 
 
Néanmoins, ce secteur reste fragile et encore confronté à un certain nombre de difficultés dont 
principalement: 
 

- la stagnation de la production de la pêche artisanale; 
- la persistance du marché informel pour les produits de la pêche artisanale; 
- conflits d’intérêt entre la pêche artisanale et la pêche industrielle;  
- le non respect à la réglementation en vigueur; 
- le manque d’efficience des formes d’association (Coopératives-Groupements); 
- le problème d’écoulement et sous-évaluation des prix des produits de la pêche dans les abris  

à accès difficile. 
 
Votre contribution lors de cette rencontre qui traitera de cette problématique sera sans aucun doute 
d’un grand apport pour proposer de nouvelles perspectives de développement de cette activité pour 
consolider les actions de structuration déjà engagées et qui s’intègrent dans la politique de gestion 
durable des pêches et de développement des zones côtières et du littoral. 
 
Ainsi, une politique de réhabilitation particulièrement active a été lancée au niveau du golfe de 
Gabès en raison de ses caractéristiques écologiques exceptionnelles que ce soit pour la pêche ou le 
tourisme. Le golfe de Gabès étant aujourd’hui considéré en situation de surexploitation ce qui a 
induit la mise en œuvre de mesures visant à réduire l’effort de pêche et à améliorer la qualité des 
produits de la pêche par: 
 

- la prolongation de la période de repos biologique 1er juin au 31 août de chaque année pour 
les chalutiers; 

- la réhabilitation des ports et sites de débarquement de la pêche artisanale; 
- l’amélioration des conditions de conservation et de manipulation des produits à bord et au 

débarquement; 
- la protection de certaines zones de pêche sensibles contre la surpêche, principalement le 

chalutage, par la mise en place de récifs artificiels. 
 
Par ailleurs, plusieurs projets et initiatives en cours de réalisation dans le golfe de Gabès, entamées 
conjointement avec nos partenaires étrangers sont à signalées avec lesquels ArtFiMed-FAO devra 
rechercher les synergies possibles en particulier pour la lutte contre les pratiques de pêche illicites et 
la promotion des bonnes pratiques de pêche; i1 s’agit du: 
 

- Projet « Développement durable des ressources côtières de la pêche dans le golfe de 
Gabès », financé par l’Agence japonaise de coopération internationale (JICA), dont 
l’objectif est de faire participer les marins pêcheurs à la régénération des herbiers marins 
dans le golfe de Gabès et à promouvoir les bonnes pratiques de pêche et techniques de 
bonne gestion des ressources marines afin de mettre fin à la pêche anarchique dont a souffert 
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le golfe pendant des décennies. Ce projet a en particulier un plan d’installation de récifs  
artificiels en coopération avec les communautés de pêcheurs (projet en cours de 
finalisation). 

- Projet « Protection des ressources marines et côtières du golfe de Gabès ». (FEM/Banque 
mondiale et Ministère de l’environnement tunisien) dont l’objectif est d’établir un système 
fonctionnel intégré de suivi et de gestion participative couvrant la région du projet pour 
gérer la dégradation de la biodiversité dans la région du golfe de Gabès (projet qui débute). 

- Projet d’assistance technique de la FAO TCP/TUN/3203 sur le développement et la 
valorisation du rôle de la femme dans la filière pêche à pied de la palourde dont l’objectif 
global est d’appuyer les efforts du Gouvernement tunisien déployés en vue d’amélioration 
des conditions de vie et de travail des femmes pêcheurs à pied de palourde, pour une 
production rationnelle et une utilisation responsable de la ressource « palourde ». 

 
Enfin je ne saurais conclure mon intervention sans réitérer mes remerciements à nos partenaires de 
la FAO et du CopeMed II ainsi qu’à nos amis représentants de la profession et responsables locaux 
pour cette initiative qui sera suivie, j’espère, par d’autres futures rencontres à l’échelle nationale et 
s/régionale (Méditerranéenne) et ce en vue d’assurer une plus grande visibilité à la pêche côtière 
artisanale et de créer une plateforme permanente d’échanges entre les pays riverains qui aboutirait à 
des actions concertées au profit des communautés de pêche artisanale.  
 
Merci pour votre attention. 
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Annexe 4: Ordre du jour de la réunion 
 
 
9h00: Arrivée et inscription des participants.  
 
9h30: Ouverture de la réunion: 

·  Discours de bienvenue de Juan A.Camiñas, coordinateur CopeMed II et ArtFiMed (FAO).  
·  Discours d’ouverture par le représentant du Ministère de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques. 
 
10h00: Pause café. 
 
10h30: Election du Présidente et du rapporteur de la réunion. 
 
10h30: Présentation du projet ArtFiMed par M. Bernardon (FAO). 
 
11h00: Discussions. 
 
11h15: Présentation du projet JICA-DGPA « Gestion durable des ressources de pêche côtière        
en Tunisie ».   
 
11h30: Discussions. 
 
11h45: Présentation du projet TCP/FAO « Renforcement du rôle de la femme dans la filière pêche à 

pied de la palourde » par Rakia Belkahia (DGPA de Tunisie). 
 
12h00: Discussions. 
 
12h15: Présentation des activités de l’Union national de la femme tunisienne para la Directrice 

d’UNFT de Ghannouch.  
 
12h30: Discussion générale et conclusions. 
 
13h00: Clôture de la réunion par le représentant du Ministère de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques. 
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Annexe 5: Liste des participants 
 
 
GHOUDI Fatma 
UNFT 
Tél.: (+216) 75225643 
Télécopie: (+216) 75225040 
 
SDIRI Fathi 
CRDA, Chef arrondissement des pêches de 
Gabès 
19 rue Ali Zouaoui 6000 Gabès 
Tél. / Télécopie: (+216) 75275551 
Portable: (+216) 97213189 
Mél.: sdirifethi@yahoo.fr 
 
AMMAR KILANI Ftirich 
CRDA, Directeur des études 
60011 Gabès  
Tél.: (+216) 75294144 
Télécopie: (+216) 75290668 
Portable: (+216) 98487302 
 
BOUKHARI Mohamed 
CRDA, chef arrondissement financement et 
encouragement 
6011 Gabès 
Tél.: (+216) 75290831 
Télécopie: (+216) 75290668 
Portable: (+216) 98284534 
Mél.: boukhari@windowslive.com 
 
BEN SALEM Tarek 
MEDD (UDP), Ingénieur principal 
Imm.Kabaou 190 rue Farhat Hached Gabès 
6000 
Tél.: (+216) 75271071 
Télécopie: (+216) 75220166 
Portable: (+216) 97147073 
Mél.: tareksalemfr@yahoo.fr 
 
THLIBI Issam 
APAL, Ingénieur Adjoint 
Imm.Kabaou 190 rue Farhat Hached 6000 
Gabès 
Portable: (+216) 98717163 
Télécopie: (+216) 75220166 
Mél.: thlibi.issam@hotmail.com 
 
 
 
 

Med Naceur Dhraeif 
INSTM, Chercheur 
Imm.Kabaou 190 rue Farhat Hached 6000 
Gabès  
Tél / Télécopie: (+216) 75220 166 
Portable: (+216) 98239709 
Mél.: naceur.dhraief@instm.rnt.tn 
 
BELKAHIA Rakia 
DGPA, Ingénieur principal 
30 Rue Alain Savary 1004 Belvédère 
Tél.: (+216) 71890593 
Télécopie: (+216) 24924 124 
Portable: (+216) 24924124 
Mél.: Rakia.belkahia@yahoo.fr 
 
IBN CHBILI Amine 
FAO, Consultant national 
Port Skhira 
Tél.: (+216) 74667293 
Portable: (+216) 23246060 
Mél.: chbili_amine@yahoo.fr 
 
HITONORI Nanao 
JICA 
CRDA Monastir 5000 
Tél.: (+216) 73465330 
Portable: (+216) 98961550 
Mél.: nanao@oafic.co.jp 
 
HADDAD Naoufel 
DGPA, sous-directeur 
30 Rue Alain Savary 1002 Belvédère, Tunis 
Tél.: (+216) 71786833 
Télécopie: (+216) 71799401 
Portable: (+216) 21505993 
Mél.: naoufel@planet.tn 
 
 
Hadj Taieb Mustapha 
ANPE, Chef service et expert contrôleur 
Rue 18 Janvier Imm. Baja 2  
Tél.: (+216) 74407590 
Télécopie: (+216) 74403590 
Portable: (+216) 21418479 
Mél.: mus-tab@yahoo.fr 
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BEN KRAIEM Issam 
DRASS 
13 Av.Med Ali 6000 Gabès 
Tél. / Télécopie: (+216) 75275141 
Portable: (+216) 24145915 
Mél.: ibk17@yahoo.fr 
 
MEHREZ Salah 
Journaliste 
12 rue Tacopès, Gabès 
Portable: (+216) 98534025 
Télécopie: (+216) 75220135 
Mél.: Mehrezsalah@yahoo.fr 
 
AKROUT Fethi  
Gouvernorat de Gabès, Chef de service 
Siege du Gouvernorat, 6019 Gabès 
Tél.: (+216) 75270300 
Télécopie: (+216) 75270335 
Portable: (+216) 22179500 
 
SAID Houda 
UNFT Gabès, Formatrice 
Portable: (+216) 23888217 
Mél.: Said.houda@live.fr 
 
GHOUDI Fatma 
UNFT Ghannouch, Secrétaire 
Rue palestine, Ghannouch, 6021 Gabès  
Tél.: (+216) 75225643 
Télécopie: (+216) 75225040 
Portable: (+216) 97408697 
 
ALAYA Noureddine  
Délégation de Ghannouch 
Rue Ibn Khaldaun, Ghannouch 
Tél. / Télécopie: (+216) 75225454 
Portable: (+216) 97408296 
 
CHAMEKH Moktar  
URAP Gabès, Ingénieur 
Av Salah Eddine, Elayoubi 6012 Gabès 
Tél.: (+216) 75296447 
Télécopie: (+216) 75296808 
Portable: (+216) 96751650 
Mél.: Chamekh4100@yahoo.fr 

JRADI Abderrahman  
CRDA Gabès, Chef service arrondissement 
pêche 
132 Av. Med Ali 6000 Gabès 
Tél. / Télécopie: (+216) 75275551 
Portable: (+216) 98544203 
Mél.: abderrahman63@hotmail.fr 
 
ABDELMOUMEN Hassen 
Centre de formation des pêches de Gabès, 
Directeur 
CFPP, rue corniche, Gabès 6000 
Tél. / Télécopie: (+216) 75271376 
Portable: (+216) 98203537 
Mél.: abdelmomenhasen@gmail.com 
 
CAMINAS J. Antonio 
FAO CopeMed II 
Subdelegacion del Gobierno  
Paseo de Sancha 64, Malaga Spain 
Tél.: (+34) 952 989299 
Télécopie: (+34) 952 989245 
Mél.: juanantonio.caminas@fao.org 
 
BERNARDON Matthieu  
FAO CopeMed II ArtFimed 
Subdelegacion del Gobierno  
Paseo de Sancha 64, Malaga Spain 
Tél.: (+34) 952 989299 
Télécopie: (+34) 952989245 
Mél.: matthieu.bernardon@fao.org 
 
BELAIBA Hamadi  
FAO CopeMed II ArtFimed 
CRDA 
Tél.: (+216) 75227899 
Télécopie: (+216) 75227899 
Mél.: elaiba.hamadi@fao.org 
 
 
CHAHIRA Abdallah  
FAO CopeMed II ArtFimed 
Tél.: (+216) 75227899 
Télécopie: (+216) 75227899 
Mél.: abdchahira@yahoo.f



 

 
 


